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ARRETE n° 1879 CM du 17 novembre 2016
relatif à la composition du haut comité de l’éducation.
NOR : DEE1621537AC-2

(JOPF du 25 novembre 2016, n° 95, p. 14176)

(Erratum du JOPF du 14 mars 2017, n° 21, p. 2988)

Modifié par :

· Arrêté n° 240 CM du 9 mars 2017 ; JOPF du 14 mars 2017, n° 21, p. 2974

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2011-22 du 29 août 2011 portant approbation de la charte de l’éducation ;

Vu la délibération n° 2016-59 APF du 7 juillet 2016 portant approbation de la charte de l’éducation actualisée et du rapport de performance 2011-2015 ;

Vu l’article 1er de la délibération n° 93-42 AT du 10 juin 1993 portant création du haut comité territorial de l’éducation ;

Vu le procès-verbal de la séance du 22 juin 2016 du haut comité de l’éducation ;

Vu l’avis du haut comité de l’éducation du 27 septembre 2016 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 novembre 2016,

Arrête :

Article 1er.— En application du point n° 3.2.1 de la charte de l’éducation actualisée, annexée à la loi du pays n° 2011-22 du 29 août 2011 susvisée, la composition du haut comité de l’éducation est fixée ainsi qu’il suit :

a)
Présidence : ministre en charge de l’éducation.

b)
Membres de droit :
-
ministre en charge de la jeunesse et des sports ou son représentant ;

-
ministre en charge du travail, des solidarités et de la condition féminine ou son représentant ;

-
vice-recteur de la Polynésie française ou son représentant ;

-
directeur général de l’éducation et des enseignements ou son représentant ;

-
directeur de l’Ecole supérieure du professorat et de l’éducation ou son représentant ;

-
directeur de l’enseignement privé catholique ou son représentant ;

-
directeur de l’enseignement privé protestant ou son représentant ;

-
directeur de l’enseignement privé adventiste ou son représentant.

c)
Représentants des personnels de l’éducation publique et privée :

-
3 représentants des personnels de l’enseignement public du premier degré ;

-
3 représentants des personnels de l’enseignement public du second degré ;

-
2 représentants des personnels de l’enseignement privé ;

-
1 représentant des personnels non enseignants (ATSS).

d)
Représentants des parents d’élèves et des représentants des associations périscolaires et familiales :

-
3 représentants des fédérations de parents d’élèves de l’enseignement public du premier degré ;

-
2 représentants des fédérations de parents d’élèves de l’enseignement public du second degré ;

-
2 représentants des fédérations de parents d’élèves de l’enseignement privé ;

-
1 représentant de la Fédération des œuvres laïques ;

-
1 représentant de l’Union polynésienne pour la jeunesse.

e)
Représentants des communes et des grands intérêts éducatifs, économiques, sociaux et culturels :

-
le président de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
2 représentants de l’assemblée de la Polynésie française ;

-
3 maires désignés par le Syndicat de la promotion des communes (SPC) ;

-
3 membres du Conseil économique, social et culturel (CESC) représentant les trois collèges dudit conseil.

Art. 2.— Pour chaque membre titulaire du haut comité de l’éducation, il est procédé, dans les mêmes conditions, à la désignation d’un membre suppléant.

Art. 3.— (remplacé, Ar n° 240 CM du 9/03/2017, art. 1er-1°) « Les représentants des personnels sont nommés par arrêté du ministre en charge de l’éducation. Le directeur général de l’éducation et des enseignements reçoit à cet effet les propositions des organisations syndicales les plus représentatives, déterminées conformément aux dispositions des articles 5, 6, 7 et 7 bis du présent arrêté. Il transmet ces propositions au ministre chargé de l’éducation. »
Les sièges sont répartis entre les différentes organisations, selon la règle de la représentation proportionnelle avec répartition des restes à la plus forte moyenne.

Art. 4.— La durée des mandats des membres titulaires et suppléants est de trois ans.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, perd la qualité de membre du haut comité de l’éducation.

En cas de décès, de vacance ou d’empêchement définitif, il est procédé dans le délai de 3 mois et pour la durée du mandat à courir, au remplacement du membre absent dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 3 ci-dessus.

Art. 5. (remplacé, Ar n° 240 CM du 9/03/2017, art. 1er-2°) — La répartition des 3 sièges de représentants des personnels de l’enseignement public du 1 degré entre les organisations syndicales est établie par le directeur général de l’éducation et des enseignements, en fonction du nombre de voix obtenues lors des plus récentes élections des représentants des personnels à la commission administrative paritaire commune des instituteurs et des professeurs des écoles.

Art. 6.— La répartition des 3 sièges des représentants des personnels de l’enseignement public du second degré entre les organisations syndicales est constatée par le directeur général de l’éducation et des enseignements, en fonction du nombre de voix obtenues lors des élections des représentants des personnels aux commissions consultatives paritaires.
(remplacé, Ar n° 240 CM du 9/03/2017, art. 1er-3°) « La représentativité de chaque organisme syndical est appréciée en fonction du nombre total de voix obtenues, pour cette catégorie personnels, par chacune des organisations syndicales lors des plus récentes élections des personnels du second degré aux commissions consultatives paritaires n° 1 à n° 7 visées à l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié susvisé. »
Art. 7.— La répartition des 2 sièges des représentants des personnels de l’enseignement privé entre les organisations syndicales est constatée par le directeur général de l’éducation et des enseignements, en fonction du nombre de voix obtenues lors des élections des représentants des personnels aux commissions consultatives mixtes locales (CCML).

Dans le respect des principes définis à l’alinéa précédent, les propositions des représentants des personnels de l’enseignement privé peuvent être faites conjointement par les directions des enseignements privés et les organisations syndicales.

A défaut d’accord sur une telle proposition, la règle générale définie à l’alinéa premier du présent article s’applique de droit.

Art. 7 bis (inséré, Ar n° 240 CM du 9/03/2017, art. 2) — L'attribution du siège du représentant des personnels non enseignants (ATSS) de l'enseignement public est établie par le directeur général de l'éducation et des enseignements, en fonction du nombre total de voix obtenues, pour cette catégorie de personnels, par chacune des organisations syndicales lors des plus récentes élections des personnels du second degré  aux commissions consultatives paritaires n° 8, n° 9 et n° 10 visées à l’arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 modifié susvisé.
Art. 8.— La délibération n° 93-42 AT du 10 juin 1993, à l’exception de son article 1er, et l’arrêté n° 770 CM du 6 septembre 1993 fixant les conditions de désignation des représentants des personnels au haut comité territorial de l’éducation sont abrogés.

Art. 9.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 novembre 2016.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’éducation 


et de l’enseignement supérieur, 


de la jeunesse et des sports absent :


Le ministre du travail, des solidarités


et de la condition féminine,


Priscille Tea FROGIER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


